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MAIRIE
Monsieur le Maire,

Nous nous permettons de vous saisir concernant les difficultés rencontrées par les exploitants des entreprises Bars, Brasseries qui exploitent leurs terrasses en contrepartie d’un droit d’occupation du domaine public. 
Comme vous le savez, ces établissements sont soumis depuis le 2 janvier 2008 à l’application de l’interdiction générale de fumer dans leur établissement.

Cette nouvelle réglementation qui s’ajoute à celles au combien nombreuses de notre secteur (horaires, lutte contre l’alcool au volant, racisme, bruit, drogue…) provoque une baisse avérée de leur chiffre d’affaires.

Nous souhaitons pouvoir aider nos entreprises qui doivent faire face à une baisse importante de la fréquentation de leur établissement en proposant au Gouvernement, aux partenaires et aux différents intervenants  des actions permettant de redynamiser le secteur.

C’est la raison pour laquelle, nous souhaiterions que les entreprises en place puissent bénéficier d’une exonération de taxes sur les terrasses et pour soutenir les initiatives que les nouveaux exploitants puissent profiter de ce régime sur les premières années.

Ainsi, nous sollicitons un rendez-vous  pour évoquer les différentes actions qui pourraient être entreprises pour soutenir ce secteur d’activité.
Nous comptons sur votre soutien et vous en remercions par avance.
Dans l’attente, nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de nos salutations distinguées.
         

  Françoise LEROY



Présidente de l’UMIH DE LA MANCHE
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